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Juillet et Août 2023 N° 50 

www.oberbronn.fr 

COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES ET COLLECTE SÉLECTIVE 

Attention report de collecte (jours fériés)
 OBERBRONN OBERBRONN-SUD OBERBRONN-NORD 

Bac ordures  
ménagères  

Lundi      03  juillet 2023 

Lundi     10 juillet  
Lundi     17 juillet  
Lundi     24 juillet 
Lundi     31 juillet 
Lundi       07 août  
Mardi      14 août  
Lundi       21 août  
Lundi       28 août  
Lundi     04 septembre  

Lundi      03  juillet 2023 

Lundi     10 juillet  
Lundi     17 juillet  
Lundi     24 juillet 
Lundi     31 juillet 
Lundi       07 août  
Mardi      14 août  
Lundi       21 août  
Lundi       28 août  
Lundi     04 septembre  

Mardi           04 juillet 2023  
Mardi           11 juillet 
Mardi           18 juillet 
Mardi           25 juillet 
Mardi            1er août 
Mardi             08 août 
Mercredi       16 août 

Mardi             22 août 
Mardi             29 août  
Mardi           05 septembre 

Collecte  
sélective  

Jeudi    13 juillet 2023 

Jeudi    27 juillet 

Jeudi    10 août 
Jeudi    24 août  
Jeudi   07 septembre 

Jeudi    13 juillet 2023 

Jeudi    27 juillet 

Jeudi    10 août 
Jeudi    24 août  
Jeudi   07 septembre 

Vendredi       07 juillet 2023 

Vendredi       21 juillet 
Vendredi       04 août 
Samedi          19 août 

Vendredi    1er septembre 

Chers concitoyens, 
 

Depuis quelques semaines, notre pays connaît à  nouveau des situations extrêmes : pluies 
diluviennes, fortes chaleurs, pénuries d'eau, feux de forêts... 

Notre commune a été épargnée par ces phénomènes jusqu'à présent. Oberbronn est riche 
de deux ressources naturelles essentielles : l'eau et la forêt. Chacun d'entre nous est acteur 
dans sa collectivité. Optimisons notre utilisation de l'eau et veillons à avoir une 
consommation raisonnable. Soyons vigilants dans nos déplacements en forêt et veillons à 
éviter les risques de départ de feu.  

Dans un environnement en pleine mutation, nos attitudes et choix d'aujourd'hui 
détermineront les conditions de vie de demain. A nous d'avoir un comportement 
responsable ! 

Bel été à tous, ici et ailleurs ! 

 

Votre conseil municipal 



www.oberbronn.fr 

CONSEIL MUNICIPAL 

Le prochain conseil municipal aura lieu  
le jeudi 06 juillet à 19 heures 

Ces réunions sont ouvertes au public.  
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DEGRADATION 

 

La commune investit du temps et de l'argent 
pour améliorer notre cadre de vie et rendre 
notre village plus agréable. Le fleurissement 
s'inscrit dans cette démarche et contribue à 
l'attractivité de notre village. Malheureusement, 
nous sommes régulièrement confrontés à des 
actes de vandalisme tels que l'arrachage, le 
piétinement ou le vol de fleurs. Nous ne 
parvenons pas à comprendre les motivations 
derrière de tels comportements, qu'ils relèvent 
de la bêtise, de la provocation ou de la 
méchanceté. Nous partageons ici notre désarroi 
quant à cette situation.  

www.oberbronn.fr 

RAPPEL DES HORAIRES D’UTILISATION  
DU TERRAIN MULTISPORTS 

 

L’utilisation  du terrain multisports est possible tous les jours aux horaires 
suivants :  
• du 1er avril à fin septembre : 8h - 21h 

• du 1er octobre à fin mars : 8h - 17h30 
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FLEURISSEMENT DU VILLAGE 

 

 

REMERCIEMENT 
 

Nous voulons ici remercier chaleureusement Madame Burckel, gérante de 
la société Horticulture Burckel à Zutzendorf, qui nous a accompagnés dans 
le cadre du fleurissement du village en assurant gracieusement le plan de 
fleurissement ainsi que l’empotage.  
 

Nous vous rappelons aussi que la commission départementale des villes et 
villages fleuris évaluera notre commune en juillet pour décider si nous 
conservons notre deuxième fleur.  

Pour y parvenir, nous avons besoin de votre aide pour garder nos espaces 
publics propres et bien entretenus en prenant soin des abords de vos 
habitations ou propriétés (en veillant à l'entretien des caniveaux, en 
évitant de laisser des détritus, etc.). 

Merci d'avance pour votre coopération.  



« Borne » to be alive 
 

Certes la voiture électrique ne va pas toute seule sauver la planète, mais c’est une composante 
essentielle de la mobilité. Et pour accompagner le développement du parc électrique, il faut des 
bornes. C’est aussi une question d’attractivité du territoire de disposer d’un tel équipement. 

C’est pourquoi La Régie, en partenariat avec la commune d’Oberbronn, a installé une borne de 
recharge pour véhicule électrique, Place du Couvent. Elle permet la recharge simultanée de deux 
voitures avec une puissance pouvant aller jusqu’à 22 kW. 

Pour l’utiliser, rien de plus simple : 

• Ouvrir un compte chez un opérateur de recharge tel que Freshmile, Chargemap... 
• Télécharger son application pour smartphone ou commander sur son site Internet un badge 

(format carte de crédit, ou porte-clés) 
• Ne pas oublier d’emmener votre câble spécial livré avec votre voiture électrique 

• Présenter le badge sur la borne ou scanner le QR Code avec l’application 

• La charge est libérée et il ne reste plus qu’a brancher votre câble  

Selon votre véhicule, vous reconstituez en 1h de charge une autonomie d’environ 150 km. Il s’agit ici 
d’une borne à recharge dite « accélérée » mais il existe aussi des bornes « rapides » qui permettent de 
diviser le temps de charge par 4 comme Place de la Gare à Niederbronn. Au total, la Régie dispose 
actuellement de 5 bornes de recharge sur son territoire de desserte (Niederbronn, Reichshoffen et 
Oberbronn). 

 

 

 

 

 

 
 

Pour plus d’information, n’hésiter pas à visionner les tutoriels de la Régie sur tv3v.fr  

www.oberbronn.fr 
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www.oberbronn.fr 
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PLAN PAYSAGE 

PROJET DE FABRICATION COLLECTIVE 

D’UN LIEU DE RENCONTRE 

 

Dans le cadre de son projet d’aménagement de la partie basse du parc à 
cigognes, après démolition du bâtiment existant, la Commune a sollicité 
l’accompagnement du Parc Naturel Régional des Vosges du Nord. 

Il se trouve que ce projet peut s’inscrire dans le cadre des actions du Plan 
Paysage initié par le Parc et qui se penche sur l’attractivité du sentier GR53 
qui passe à proximité du village et notamment dans l’action intitulée 
« Fabrication collective de lieux de rencontre dans l’espace public du 
village ». 

L’implication des habitants dans la définition de leur espace public pour 
de nouveaux espaces et de nouveaux usages constitue l’un des objectifs 
de cette démarche qui se veut donc avant tout participative. Toutes les 
idées seront les bienvenues. 

Pour ce faire, la Commune sera accompagnée par le paysagiste-

concepteur Gabriel MILOCHAU, missionné par la Communauté de 
communes du Pays de Niederbronn-les-Bains, et qui animera des ateliers 
de concertation avec les habitants, les samedis 9 septembre, 21 octobre et 
18 novembre 2023, de 9h à12h. 

D’ores et déjà cordiale invitation à toutes celles et tous ceux qui sont 
intéressés par cette démarche. Le Maire reste à leur disposition pour 
apporter, le cas échéant, toute(s) information(s) supplémentaire(s). 



LES GRANDS ANNIVERSAIRES  
DU MOIS DE JUILLET 

(80 ANS ET PLUS) 
 

01/07 81 ans Madame Christiane SATTLER 

    domiciliée au 18, rue des Fontaines  

09/07 90 ans Sœur Denise JUSSIAUX 

    domiciliée à l’EHPAD Mère Alphonse Marie au 2, rue principale 

09/07 88 ans Madame Liliane BRAUENIG 

    domiciliée à l’EHPAD Mère Alphonse Marie au 2, rue principale 

12/07 95 ans Sœur Joséphine LOURY 

    domiciliée à l’EHPAD Mère Alphonse Marie au 2, rue principale 

15/07         101 ans        Sœur Marie-Thérèse PREVOT 

    domiciliée à l’EHPAD Mère Alphonse Marie au 2, rue principale 

16/07 87 ans Madame Elisabeth JUND 

    domiciliée au 14, rue de l’Union  

16/07 80 ans Monsieur Edmond KURTZ 

    domicilié au 28, rue de Gumbrechtshoffen  

17/07          87 ans         Monsieur Jean JUNG 

    domicilié au 2, impasse du Centre 

17/07          84 ans         Madame Angèle ECKERT 

    domiciliée au 30, rue Wester 

18/07 85 ans Madame Marlise LEINGANG 

    domiciliée au 1, rue Gelders  

19/07 98 ans Madame Gertrude KRIEG 

    domiciliée à l’EHPAD Mère Alphonse Marie au 2, rue principale 

 

www.oberbronn.fr 

ETAT-CIVIL :  JUIN - JUILLET - AOUT 2023  
   

    
 

Naissances :    

  Néant 

Mariages :  

  Néant 

Décès :  
                     Néant 
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25/07 89 ans Madame Christiane NEYNER  
    domiciliée à l’EHPAD Mère Alphonse Marie au 2, rue principale 

26/07 93 ans Madame Odile BLANALT  
    domiciliée au 11, rue de Niederbronn 

27/07 96 ans Sœur Bernadette FAUVARQUE 

    domiciliée à l’EHPAD Mère Alphonse Marie au 2, rue principale 

29/07           85 ans  Madame Claire PHILIPPS 

    domiciliée à l’EHPAD Mère Alphonse Marie au 2, rue principale 

30/07           89 ans       Madame Lina SCHMITT 

      domiciliée à l’EHPAD Mère Alphonse Marie au 2, rue principale 

 

LES GRANDS ANNIVERSAIRES  

DU MOIS D’AOUT 

 

08/08 87 ans Madame Yvonne SCHMITT 

    domiciliée au 17, rue de l’Union 

11/08 89 ans Madame Catherine DAUPHIN      

    domiciliée à l’EHPAD Mère Alphonse Marie 2, rue principale 

16/08 89 ans Monsieur Nicolas ABDOUCHE 

    domicilié au 10, rue Wester 

18/08 93 ans Madame Léonie STEINMETZ 

    domiciliée Mère Alphonse Marie au 2, rue principale 

22/08 93 ans  Madame Suzanne WILLEM 

    domiciliée Mère Alphonse Marie au 2, rue principale 

23/08 86 ans Monsieur Nicolas SCHMITT 

    domicilié au 17, rue de l’Union 

27/08 87 ans       Madame Marie KOEHL 

    domiciliée au 23, rue des Peupliers 

30/08 93 ans Madame Jacqueline CALLEGHER 

    domiciliée à l’EHPAD Mère Alphonse Marie au 2, rue principale 

31/08 85 ans Sœur Maria ENGLENDER 

    domiciliée à la Maison-Mère au 2, rue Principale 

www.oberbronn.fr 

Les personnes ne souhaitant pas figurer dans la rubrique des grands anniversaires du 
bulletin municipal sont priées de le signaler à la mairie. 
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Pour vous inscrire, connectez-vous à :  
https://smictom-nord67.com/formulaire-pneu/ 

TELECHARGEZ LE PROGRAMME : 

OU RENDEZ-VOUS SUR 

WWW.RESEAU-ANIMATION.COM  

https://smictom-nord67.com/formulaire-pneu/


www.oberbronn.fr 
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én Oberbronn 
Culture et Patrimoine 

APPEL AUX EXCELLENTES PÂTISSIÈRES ET AUX 
EXCELLENTS PÂTISSIERS D’OBERBRONN  

Faites-nous la joie de contribuer à la Summer Party prévue le 15 juillet prochain. 
Comment ? 

Tout simplement en nous apportant une de vos réalisations pâtissières (gâteau, tarte, 
etc.) afin de nous aider à garnir notre buffet de desserts. 
Nous vous en remercions par avance et vous invitons à vous inscrire sur la liste des 
contributeurs en nous contactant au 06 33 00 99 41 ou par mail à l’adresse : 
en.oberbronn.culture.patrimoine@gmail.com  

ou via notre page Facebook : https://www.facebook.com/enOberbronn 

PROCHAIN STAMMTISCH  

23 septembre 2023  
R.D.V. fixé à 19 heures à  l’Auberge  

« Au Bœuf Noir »  
28, rue Principale 

« Le houblon : on vous dit tout »  
Avec Michèle DAUGER, technicienne houblon 



www.oberbronn.fr 
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PROCHAINES COLLECTES 

CASTINE 

Place de la Castine 

67110 Reichshoffen 

Le lundi 18 juillet de 16h30 à 20h00  

Nous vous rappelons que, pour voir vos informations publiées dans le 
bulletin municipal ,il vous faudra nous les faire parvenir impérativement  

par voie numérique avant le 15 du mois précédent  
à l’adresse : mairie.oberbronn@laregie.fr  

Directeur de la publication :  Patrick Bettinger    Mise en page :  Jean Levatic 

Crédit photos :  Pixabay, Pexel , Patrick Bettinger, Jean Levatic 
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LE 15 JUILLET : VENEZ PASSER UNE SOIREE EN 
FAMILLE OU ENTRE AMIS ! 

Profitez d'un bar à cocktail, d'une ambiance musicale assurée par les Schatzi, et admirez 
le feu d'artifice ! 
Envie de nous aider ? Regardez les postes disponibles et n'hésitez pas à nous contacter ! 

Tout le monde vous réclame la recette de vos délicieuses pâtisseries ? Gardez le secret ! 
Mais on veut bien goûter ! Vous pouvez nous apporter vos gourmandises qui seront 
vendues au profit de l'association, merci par avance ! 

Nous souhaitons vous informer 
qu'en cas d'annulation du feu 
d'artifice par la préfecture du     
Bas-Rhin en raison du risque 
d'incendie, celui-ci sera remplacé 
par un spectacle pyro-aquatique. 


